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PREVENTION RISQUE AVALANCHE 

Vigilance Avalanche niveau 3 

dans les Alpes-de-Haute-Provence 

 
 
 
Le volume de neige est encore très important pour la mi-avril dans l’ensemble des 
massifs du département des Alpes-de-Haute-Provence. 
 
Cependant, le redoux se poursuit et s’amplifie. Le manteau neigeux s’humidifie de 
plus en plus profondément et les versants froids commencent à être concernés. 
 
Ainsi, des départs spontanés d’avalanche pouvant emporter la totalité du manteau 
neigeux en place (notamment en dessous de 2200/2400 m) sont possibles. 
Les très grosses corniches de neige sur les crêtes peuvent céder brutalement. 
 
Le risque de déclenchement d’avalanche au passage d’un skieur ou randonneur est 
également très présent. 
 
Pour la journée du 17 avril, Météo-France a placé les massifs de l’Ubaye, du 
Haut-Var et du Haut-Verdon en vigilance jaune avalanche de niveau 3 sur une 
échelle de 5. 
 

Le Préfet appelle à la plus grande vigilance et recommande d’éviter les 

randonnées de haute montagne et le ski hors-piste durant les jours à venir, sachant 

que le risque en ce printemps ne va cesser de croître. 

 
Pour plus d’information veuillez consulter le site de Météo-France :  
http://france.meteofrance.com ou appeler le 32 50 

http://france.meteofrance.com/



